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PROTÉGÉ A 
 

MISE EN GARDE DU CADET  
 

Nom de famille Prénom Grade Unité/Section

 
1re partie - Description de l’inconduite 

 
 
 
 
 
 
 

2e partie - Mesure(s) corrective(s) 
 
 
 
 
 

3e partie - Officier responsable 
Le cadet susnommé a reçu un avertissement à propos de son inconduite décrit dans la 1ère 
partie.  Ce cadet sait que ce genre de comportement est inacceptable et a été informé du 
comportement attendu à l’avenir.  
Nom : Signature : Date 

 
4e partie - Déclaration du cadet  

Je reconnais que j’ai reçu cette mise en garde, que je l’ai lue et comprise et que je 
prendrai les mesures appropriées pour améliorer mon comportement.  
Nom : Signature : Date 
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